
 
  

 

 
 

Lettre de renvoi destinée à recueillir l’avis de l’ophtalmologue 
concernant l’aptitude à conduire  

 

 

Date de la demande : …… /…… /……… 

 

Patient : 

Nom et prénom :  …………………………………………………………………………………………… 

Date de naissance : …… /…… /……… 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Cher Confrère, 

Le patient présente une ou plusieurs affection(s) ou maladie(s) mentionnée(s) dans l’annexe 6 de 

l’arrêté royal relatif au permis de conduire1, susceptible(s) d’impacter l’aptitude à la conduite.  

J’ai été désigné(e) par le patient comme médecin concluant pour déterminer son aptitude à conduire 

un véhicule de la catégorie de permis du groupe 1 (conduite à titre privé).  

Sur base de ses déclarations, de mes constatations et conformément aux dispositions des critères 

médicaux repris à l’annexe 6, l’avis d’un ophtalmologue est requis. 

 

Puis-je vous demander de compléter l’attestation Modèle VIII ci-joint et de me l'adresser en retour de 
ce courrier? 

Si vous jugez utile de me transmettre d’autres informations ou rapports, je vous saurais gré de les 

joindre également. 

D’avance, je vous remercie et vous prie d’agréer mes salutations confraternelles. 

 

 

 

 

Nom et adresse du médecin concluant                                        Cachet  

………………………………………………………… 

………………………………………………………… 

…………………………………………………………  

                                            
1L’annexe 6 de l’arrêté royal du 23 mars 1998 relatif au permis de conduire décrit les troubles fonctionnels et affections éliminatoires et les normes 
médicales auxquelles tout conducteur doit satisfaire. L’annexe 6 peut être consultée à l’adresse suivante : www.awsr.be/dac.  

http://www.awsr.be/dac


Annexe 2 à l’arrêté royal du 14 décembre 2016 transposant la directive 2015/653/UE de la Commission du 24 avril 2015
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du 24 avril 2015 modifiant la directive 2006/126/CE du Parlement européen et du Conseil relative au permis de
conduire.

PHILIPPE

Par le Roi :

Le Ministre de la Mobilité,
Fr. BELLOT
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